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Regeste
Cas individuels d'une extrême gravité
Erwägungen
E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF, le Tribunal, en vertu de l'art. 31 LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions en matière d'approbation à l'octroi d'une autorisation de séjour au sens de l'art. 84 al. 5 LEtr/LEI rendues par le SEM - lequel constitue une unité de l'administration fédérale telle que définie à l'art. 33 let. d LTAF - sont susceptibles de recours au Tribunal, qui statue définitivement, à moins que le requérant puisse se prévaloir d'un droit potentiel à l'octroi d'une autorisation de séjour sous l'angle de la protection de la vie privée garantie par l'art. 8 par. 1 CEDH (cf. art. 1 al. 2 LTAF, en relation avec l'art. 83 let. c ch. 2 LTF [RS 173.110] ; voir, à ce sujet, ATF 147 I 268 consid. 1).
E. 1.2
A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le Tribunal est régie par la PA (art. 37 LTAF).
E. 1.3
La recourante a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme et les délais prescrits par la loi, le recours est recevable (art. 50 et 52 PA).
E. 2
Le Tribunal examine les décisions qui lui sont soumises avec un plein pouvoir d'examen en fait et en droit. La partie recourante peut ainsi invoquer devant le Tribunal la violation du droit fédéral, y compris l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, sauf lorsqu'une autorité cantonale a statué comme autorité de recours (art. 49 PA). L'autorité de recours applique le droit d'office, sans être liée par les motifs invoqués par les parties (art. 62 al. 4 PA), ni par les considérants juridiques de la décision attaquée (cf. ATAF 2014/24 consid. 2.2). Aussi peut-elle admettre ou rejeter le pourvoi pour d'autres motifs que ceux invoqués. Dans son arrêt, elle prend en considération l'état de fait existant au moment où elle statue (cf. ATAF 2014/1 consid. 2).
E. 3.1
Le 1er janvier 2019, la loi sur les étrangers du 16 décembre 2005 (LEtr) a connu une modification partielle comprenant également un changement de sa dénomination (modification de la LEtr du 16 décembre 2016, RO 2018 3171). Ainsi, la LEtr s'intitule nouvellement loi fédérale sur les étrangers et l'intégration du 16 décembre 2005 (LEI, RS 142.20). En parallèle sont entrées en vigueur la modification de l'ordonnance relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative du 15 août 2018 (OASA, RO 2018 3173), ainsi que la révision totale de l'ordonnance sur l'intégration des étrangers (OIE, RO 2018 3189). S'agissant de l'art. 84 al. 5 LEI, cette disposition n'a pas subi de modification. Ce constat vaut également pour l'art. 30 al. 1 let. b LEI. L'art. 31 OASA a subi, quant à lui, quelques modifications entrées en vigueur le 1er janvier 2019. Cette disposition renvoie notamment - à son alinéa 1 let. a - aux critères d'intégration de l'art. 58a al. 1 LEI.
E. 3.2
Confronté à la question du droit transitoire, le TAF a retenu, dans sa jurisprudence, que le droit applicable était celui en vigueur au moment où l'autorité inférieure rendait sa décision (cf., notamment, arrêts du TAF F-5929/2019 du 19 avril 2021 ; 3.2 et 3.3 ; F-398/2019 du 23 janvier 2021 consid. 3.2 ; F-1737/2017 du 22 janvier 2019 consid. 3.2 et 3.3 ; F-6799/2016 du 11 février 2019 consid. 3.2 et 3.3).
E. 3.3
Confronté à cette même question, le TF a donné une autre interprétation. Il considère que l'art. 126 al. 1 LEI doit aussi s'appliquer par analogie à la modification partielle entrée en vigueur le 1er janvier 2019. Ainsi, lorsque le dépôt de la demande d'autorisation de séjour est intervenu avant l'entrée en vigueur de la LEI, le 1er janvier 2019, la Haute Cour considère que c'est la LEtr qui trouve application (cf. arrêts du TF 2C_200/2021 du 17 août 2021 consid. 1.2 ; 2C_914/2020 du 11 mars 2021 consid. 4 ; 2C_728/2020 du 25 février 2021 consid. 1.1 ; voir aussi Gregor T. Chatton et al, Entre droit de procédure et de fond : questions autour de la cognition, de la procédure d'approbation, du réexamen et du droit transitoire en droit des migrations et de la nationalité, in : Achermann/Boillet/Caroni/Epiney/Künzli/Uebersax (éd.), Annuaire du droit de la migration 2020/2021, Berne 2021, p. 136 s.).
E. 3.4
En l'occurrence, la recourante a déposé sa demande d'octroi d'une autorisation de séjour le 3 décembre 2018, avant l'entrée en vigueur de la modification partielle de la LEtr. Le SEM a, par contre, rendu sa décision en date du 16 mars 2021, en faisant application de la LEI dans sa nouvelle teneur. Etant donné que le Tribunal n'a pas officiellement modifié sa pratique en matière de droit transitoire (cf. arrêts du TAF F-5929/2019 du 19 avril 2021 consid. 3.2 et 3.3 ; F-1705/2019 du 26 mars 2021 consid. 4 [a contrario] ; voir, par contre, arrêt du TAF F-6741/2018 du 8 février 2021 consid. 2) et que l'application de la LEtr (solution du TF) ou de la LEI ne modifierait pas la solution en l'occurrence, le Tribunal appliquera la LEI dans sa version en vigueur à partir du 1er janvier 2019, conformément à sa jurisprudence adoptée jusqu'à présent. Il en va de même de l'OASA.
E. 4.1
Les autorités chargées de l'exécution de la LEI s'assistent mutuellement dans l'accomplissement de leurs tâches (art. 97 al. 1 LEI). Selon l'art. 99 LEI en relation avec l'art. 40 al. 1 LEI, le Conseil fédéral détermine les cas dans lesquels les autorisations de courte durée, de séjour ou d'établissement ainsi que les décisions préalables des autorités cantonales du marché du travail sont soumises à l'approbation du SEM. Celui-ci peut refuser son approbation ou limiter la portée de la décision cantonale.
E. 4.2
En l'espèce, le SPM a soumis sa décision du 10 novembre 2020 à l'approbation du SEM en conformité avec la législation et la jurisprudence (cf. ATF 141 II 169 consid. 4.3.1, 4.3.2 et 6.1 ; art. 5 let. d de l'ordonnance du 13 août 2015 du Département fédéral de justice et police [ci-après : DFJP] relative aux autorisations et aux décisions préalables dans le domaine du droit des étrangers soumises à la procédure d'approbation [Ordonnance du DFJP concernant l'approbation, OA-DFJP, RS 142.201.1]). Il s'ensuit que ni le SEM ni, a fortiori, le Tribunal ne sont liés par la décision de l'autorité cantonale et peuvent donc parfaitement s'écarter de l'appréciation faite par cette autorité.
E. 5.1
Aux termes de l'art. 84 al. 5 LEI, les demandes d'autorisation de séjour déposées par un étranger admis à titre provisoire et résidant en Suisse depuis plus de cinq ans sont examinées de manière approfondie en fonction de son niveau d'intégration, de sa situation familiale et de l'exigibilité d'un retour dans son pays de provenance.
E. 5.2
Cette disposition, qui impose aux autorités d'examiner de manière approfondie les demandes d'autorisation de séjour présentées par cette catégorie de personnes, ne constitue pas en soi un fondement juridique autorisant l'octroi d'une autorisation de séjour ; dite autorisation est, dans un tel cas, décernée sur la base de l'art. 30 al. 1 let. b LEI (dérogations aux conditions d'admission) en relation avec l'art. 84 al. 5 LEI (cf. arrêts du TF 2C_916/2017 du 30 octobre 2017 consid. 4.1 ; 2D_44/2015 du 24 août 2015 consid. 1 et 3.2). En édictant l'art. 84 al. 5 LEI, le législateur fédéral entendait encourager la régularisation des conditions de séjour des personnes admises provisoirement en Suisse dont le séjour était appelé à se prolonger (cf. arrêt du TF 1D_3/2014 du 11 mars 2015 consid. 5.2.4 in fine).
E. 5.3
Par ailleurs, la réglementation des cas individuels d'une extrême gravité est définie à l'art. 31 de l'ordonnance du 24 octobre 2007 relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA, RS 142.201). Aux termes de l'al. 1 de cette disposition, une autorisation de séjour peut être octroyée dans les cas individuels d'une extrême gravité. Lors de l'appréciation, il convient de tenir compte notamment de l'intégration du requérant sur la base des critères d'intégration définis à l'art. 58a al. 1 LEI (let. a), de la situation familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants (let. c), de la situation financière (let. d), de la durée de la présence en Suisse (let. e), de l'état de santé (let. f) et des possibilités de réintégration dans l'Etat de provenance (let. g). S'agissant de l'évaluation de l'intégration, selon l'art. 58a al. 1 LEI, l'autorité compétente tient compte des critères suivants : le respect de la sécurité et de l'ordre publics (let. a), le respect des valeurs de la Constitution (let. b), les compétences linguistiques (let. c) et la participation à la vie économique ou l'acquisition d'une formation (let. d).
E. 5.4
L'art. 84 al. 5 LEI ne mentionne explicitement que trois critères d'examen, à savoir le niveau d'intégration, la situation familiale et l'exigibilité d'un retour dans le pays de provenance. Le Tribunal a déjà eu l'occasion de se déterminer sur le pouvoir d'examen de l'autorité dans ce contexte et sur le caractère non limitatif de ces critères (cf. arrêt du TAF F-4727/2017 du 15 mars 2019 consid. 5.3). A ce sujet, il a retenu que les conditions auxquelles un cas individuel d'une extrême gravité peut être reconnu en faveur d'étrangers admis provisoirement en Suisse, fixées par l'art. 84 al. 5 LEI, ne différaient pas fondamentalement des critères retenus pour l'octroi d'une dérogation aux conditions d'admission au sens de l'art. 30 al. 1 let. b LEI, qui reprend lui-même la teneur de l'ancien droit, à savoir l'art. 13 let. f de l'ordonnance du 6 octobre 1986 limitant le nombre des étrangers (OLE, RO 1986 1791). Tout en s'inscrivant dans le contexte plus général de cette dernière disposition et de la jurisprudence y relative (cf. sur ce point notamment F-390/2019 du 21 juin 2021 consid. 5 et les réf. cit.), elles intégreront néanmoins naturellement la situation particulière inhérente au statut résultant de l'admission provisoire.
E. 6
A titre préalable, le Tribunal constate que la recourante réside en Suisse depuis 2001 au bénéfice d'une admission provisoire et totalise ainsi un séjour de vingt ans en ce pays. Elle remplit donc la condition de la durée de résidence mentionnée à l'art. 84 al. 5 LEI, ce qui n'est pas contesté. Reste à examiner si les autres conditions exposées ci-avant sont réalisées dans la présente affaire.
E. 7.1
Dans la décision querellée, l'autorité inférieure a refusé de donner son approbation à l'octroi d'une autorisation de séjour en faveur de la recourante, au motif que celle-ci n'avait jamais eu d'activité professionnelle stable et qu'une indépendance financière était très peu probable à l'avenir.
E. 7.2
La recourante a, pour sa part, estimé que son intégration était remarquable au regard des traumatismes dont elle souffrait. En outre, il convenait de tenir compte de ses problèmes de santé, notamment un état dépressif récurrent présent depuis le décès de sa fille. Elle a par ailleurs mis en avant les efforts d'intégration accomplis, son comportement irréprochable et relevé qu'un retour en son pays d'origine constituerait un déracinement compte tenu de son long séjour en Suisse. Enfin, elle a précisé que l'assistance financière dont elle avait bénéficié était aussi destinée à sa fille et son fils, ce dernier ayant vécu avec elle jusqu'à récemment.
E. 8.1
En l'espèce, le Tribunal rappelle que la recourante peut se prévaloir d'un séjour de 20 ans en Suisse, ce qui doit être retenu en sa faveur. Il importe toutefois de relever que le simple fait pour un étranger de séjourner en Suisse pendant plusieurs années, y compris à titre légal, ne permet pas d'admettre un cas personnel d'extrême gravité sans que n'existent d'autres circonstances à même de justifier l'existence d'un cas de rigueur (cf. ATAF 2007/16 consid. 7 ; arrêt du TAF F-7688/2016 du 2 juillet 2018 consid. 6.1).
E. 8.2
Quant à l'exigibilité d'un retour dans le pays d'origine, il est vrai que la recourante a passé une grande partie de sa vie d'adulte en ce pays. Il n'appert toutefois pas du dossier qu'elle dispose de membres de sa famille sur place alors que son fils séjourne encore en Suisse. Par ailleurs, il sied de tenir compte du fait qu'elle a été admise provisoirement en 2001 compte tenu de son état de santé, induit par l'expérience traumatisante vécue au cours de la guerre en son pays d'origine. Il appert en outre du dossier qu'elle n'a suivi aucune formation en ce pays ni en Suisse. Dans ces circonstances, un éventuel retour dans son pays d'origine, qui n'est certes pas entièrement exclu, paraît cependant extrêmement difficile.
E. 8.3
Sur un autre plan, le Tribunal constate que la recourante bénéficie d'un niveau de français B1 à l'oral et A2 à l'écrit (cf. pce SEM 1, p. 435 et 444) et qu'elle n'a fait l'objet d'aucune condamnation pénale en Suisse (cf. pce SEM 1, p. 413). Par ailleurs, elle dispose d'attaches familiales étroites sur le territoire helvétique. En effet, son fils majeur et sa soeur y résident (cf. pce SEM 1, p. 440). Cela étant, les pièces au dossier ne permettent pas de conclure qu'elle aurait noué des relations étroites avec son environnement social, à part avec son cercle familial, ou qu'elle se soit investie dans des sociétés locales (cf. pce SEM 1, p. 443).
E. 8.4
En ce qui concerne l'intégration professionnelle de la recourante, le Tribunal observe qu'elle a travaillé en tant qu'ouvrière agricole d'avril à août 2003, puis de mai 2004 à avril 2008, à un taux variant entre 25 et 30%. En juillet 2007, elle a exercé l'activité de nettoyeuse durant un mois à temps plein. Ensuite, elle a travaillé à nouveau comme ouvrière agricole durant environ 16 mois entre 2008 et 2011, à un taux variant entre 25 et 55%, et comme nettoyeuse à 40% entre octobre 2014 et septembre 2016. Par ailleurs, elle a effectué des missions temporaires en tant qu'ouvrière agricole en 2014, 2015 et 2018. Enfin, il appert du dossier qu'elle a repris l'activité de nettoyeuse depuis septembre 2017, à un taux de 25%, et qu'elle l'exerce encore actuellement (cf. pce SEM 1, p. 401 et 442), contrairement à ce qu'indique le SEM dans la décision querellée. Cela étant dit, on ne saurait admettre, sur la base des éléments qui précèdent, que la recourante ait réussi à se créer une situation professionnelle stable. Par ailleurs, bien qu'elle ne fasse l'objet d'aucune poursuite (cf. pce SEM 1, p.414), elle n'a pas réussi à acquérir son indépendance financière. En effet, hormis les courtes périodes durant lesquelles elle a été autonome financièrement (avril 2016, juillet à septembre 2017, juin à juillet et septembre à novembre 2018 ; cf. pce SEM 1, p. 399), elle a toujours émargé à l'aide sociale et est à nouveau partiellement assistée depuis décembre 2018. Selon le relevé de compte en date du 1er mai 2020, la recourante a touché un montant global d'assistance de 428'645 à ce jour (cf. pce SEM, p. 412). Certes, il convient de tenir compte de la situation particulière de la recourante lors de l'examen de sa situation financière (cf. art. 31 al. 5 OASA, dans le même sens, art. 58a al. 2 LEI). En effet, selon le rapport médical du 5 février 2021, elle présente un état dépressif récurent depuis le décès de sa fille en 2006 pour lequel elle a bénéficié de divers suivis médicaux. Pour l'instant, cet état ne lui permettrait pas d'assumer une activité professionnelle (cf. pce TAF 1, annexe 2). Cela étant, les pièces figurant au dossier ne permettent pas d'inférer qu'elle aurait entrepris tous les efforts qu'on pouvait attendre d'elle, compte tenu de son état, pour se créer une situation financière plus stable.
E. 8.5
Au vu des éléments qui précèdent, sans vouloir minimiser les traumatismes vécus par la recourante, on ne saurait admettre qu'elle puisse se prévaloir d'une intégration suffisamment poussée sur les plans socio-professionnel et financier. Partant et compte tenu également de la durée et de l'importance de la dépendance vis-à-vis de l'assistance publique, le Tribunal ne saurait reprocher au SEM d'avoir considéré que sa situation n'était pas susceptible en l'état de justifier l'octroi d'une autorisation de séjour fondée sur l'art. 84 al. 5 LEI.
E. 9
Enfin, la recourante considère que le maintien à long terme de son statut juridique actuel constituerait une violation de ses droits fondamentaux. A cet égard, il sied toutefois de rappeler que dans un arrêt récent en matière de transformation de l'admission provisoire en autorisation de séjour, le Tribunal fédéral a laissé ouvert la question de savoir s'il existait une ingérence dans la protection garantie par l'art. 8 par. 1 CEDH en raison des inconvénients liés au statut d'admission provisoire par rapport à l'autorisation de séjour (cf. ATF 147 I 268 consid. 4). Cette question peut également rester ouverte en l'espèce puisque, malgré la longue durée du séjour de la recourante, celle-ci ne peut se prévaloir d'une intégration suffisamment poussée (cf. supra consid. 8.5). Une éventuelle ingérence au champ de protection de l'art. 8 CEDH serait donc de toute façon justifiée au sens du paragraphe 2 de cette disposition (cf. ATF 147 I 268 consid. 5).
E. 10
En conséquence, à l'aune de la situation actuelle de la recourante, le Tribunal ne saurait reprocher à l'autorité inférieure d'avoir refusé de donner son approbation à l'octroi d'une autorisation de séjour fondée sur l'art. 84 al. 5 LEI en sa faveur. A toutes fins utiles, il sied de préciser que la présente procédure n'a aucune incidence sur l'admission provisoire de la recourante qui peut continuer à séjourner en Suisse. Par ailleurs, elle conserve la possibilité de déposer à nouveau une demande d'autorisation de séjour fondée sur l'art. 84 al. 5 LEI une fois qu'elle remplira les critères y relatifs, notamment en améliorant sa situation financière.
E. 11
Il ressort de ce qui précède que, par sa décision du 16 mars 2021, l'autorité inférieure n'a ni violé le droit fédéral, ni constaté les faits de manière inexacte ou incomplète ; en outre, cette décision n'est pas inopportune (art. 49 PA). En conséquence, le recours est rejeté.
E. 12
Vu l'issue de la cause, il y a lieu de mettre les frais de procédure à la charge de la recourante, conformément à l'art. 63 al. 1 PA en relation avec les art. 1 à 3 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS 173.320.2).
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